
AMENAGMEMENT DE 
PROTECTION CONTRE 

LES CRUES
Quartier de Saint Louis à Basse-Ham



ZONES INONDABLES

Zone inondable en cas de crue centennale de 

la Bibiche concomitante avec une crue 

trentennale de la Moselle



LOCALISATION 
DE LA DIGUE DE 
PROTECTION



DIFFÉRENCE D’EMPRISE DE ZONE 
INONDABLE AVEC ET SANS LA DIGUE 

Zone inondée en crue centennale de 
la Bibiche (concomitante avec une 
crue trentennale de la Moselle) :

Avec digue de protection du quartier 
de Saint-Louis (En bleu)

et 

Sans digue de protection du quartier 
de Saint-Louis. (En vert)



CARACTERISTIQUES 
DE LA DIGUE

■ Mur de protection 

– en T inversé

– hauteur moyenne hors sol 
d’environ 1 m

– semelle de fondation 
également de l’ordre de 1m 
de largeur. 

■ Longueur totale 557 m

■ Le muret sera construit jusqu’à la 
cote 153.3m, ce qui permet de 
garantir partout une revanche 
minimum de 30 cm par rapport à la 
cote des plus hautes eaux de la 
crue centennale. 



ESTIMATION FINANCIERE



DOSSIER 
REGLEMENTAIRE

■ Classement en système d’endiguement, 
qui passe par une procédure 
d’autorisation environnementale complète 
pour un ouvrage neuf. 

■ Le dossier d’autorisation 
environnementale comprend une étude de 
dangers spécifique pour ce système 
d’endiguement, présentant son niveau de 
protection, les enjeux protégés en zone 
protégée ainsi que les consignes de 
gestion et de surveillance de cet ouvrage. 

■ Dossier en cours d’instruction par les 
services de l’Etat.


